
Cabinet du Préfet
Service interministériel de défense et de protection civile

LISTE DES PERSONNES QUI MANIPULENT LES ARTICLES PYROTECHNIQUES

Liste à signer et à retourner au plus tard 5     jours avant   la date du spectacle conformément à l’article 22 de l’arrêté ministériel n°2010-580 modifié par arrêté 
le 2 juin 2022, à l'adresse courriel suivante :

pref-defense-protection-civile@  maine-et-loire  .gouv.fr  

Toute modification de ladite liste fera l’objet d’une information au   P  réfet.  Nota     :   Une copie pourra être utilement donnée aux artificiers

COMMUNE

Numéro de récépissé donné par la préfecture figurant sur le 
formulaire de déclaration de spectacle pyrotechnique

 / 

Date du spectacle  /  / 

RESPONSABLE DE LA MISE EN ŒUVRE CERTIFICAT DE QUALIFICATION

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE PRÉFECTURE DE DÉLIVRANCE DATE DE DÉLIVRANCE

 /  /  /  / 

AUTRES ARTIFICIERS CERTIFICAT DE QUALIFICATION

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE PRÉFECTURE DE DÉLIVRANCE DATE DE DÉLIVRANCE

 /  /  /  / 

 /  /  /  / 

 /  /  /  / 

 /  /  /  / 

L’organisateur du spectacle pyrotechnique Le Maire

Date, signature et cachet de l’association/comité des fêtes/entreprise Date, signature et cachet

 /  / 20  /  / 20
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